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Cadre général de la note synthétique 
 

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation 
brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe au budget 
primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

 
La présente note répond à cette obligation pour le SYMEVAD, elle est disponible sur le site 
internet de notre syndicat. 

 
Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour 
l’année 2022. Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et 
antériorité. 

 
Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de 
l’établissement public. Par cet acte, le Président, ordonnateur est autorisé à effectuer les 
opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er 
janvier au 31 décembre de l’année civile. 
 
Les budgets primitifs ont été votés le 11 avril 2022 par le comité syndical. Ils peuvent être 
consultés sur simple demande au secrétariat du syndicat aux heures d’ouvertures des bureaux. 
Ces budgets ont été réalisés sur les bases du Rapport d’Orientation Budgétaire présenté le 28 
mars 2022 en Comité Syndical. 
 
Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent le budget de notre syndicat. 
D’un côté, la section de fonctionnement intégrant principalement les recettes et dépenses de 
gestion des déchets de notre territoire, et de l’autre la section d’investissement qui a vocation 
à préparer l’avenir avec des opérations d’ampleur notamment dans la construction ou la 
modernisation des outils de traitement des déchets.  
 
 L’ensemble des données présentées sont en €HT. 
 

 
Contexte global SYMEVAD 
 

Le SYMEVAD, Syndicat Mixte d’Elimination et de Valorisation des déchets est un établissement 
public créé en 2007, qui a pour mission « le traitement des déchets » en intervenant sur le 
territoire de trois EPCI, à savoir : 

• La Communauté d’Agglomération Hénin-Carvin 
• La Communauté d’Agglomération Douaisis Agglo 
• La Communauté de Communes Osartis-Marquion 

Dans le cadre de son activité « traitement des déchets », le SYMEVAD s’est vu attribuer deux 
compétences : 

• Compétence obligatoire : Traitement des déchets (2007) 
• Compétence facultative : Gestion des « hauts de quai déchèterie » (2018) 
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Seul l’EPCI Douaisis Agglo a adhéré à la compétence facultative en date du 01/04/2018. 

 
Dès lors, les missions du SYMEVAD, se déclinent ainsi : 

• La gestion du traitement des déchets collectés dans les trois agglomérations 
membres, en optimisant l'exploitation des équipements existants ou en ayant 
recours à des prestataires de traitement extérieurs. 

• L’organisation et la mise en œuvre d'une nouvelle politique de valorisation des 
déchets ménagers, à travers le développement et la réalisation de nouveaux 
équipements performants et respectueux de l'environnement. 

• La réduction des déchets à la source par la prévention. 

Afin d’optimiser sa gestion dans le but de mener à bien son activité, le SYMEVAD, s’est doté de 
plusieurs installations de traitement modernes et performantes : 

• Un Centre de Tri des déchets d’emballages ménagers (CdT), 
• Une unité de Tri Valorisation Matière et Energie (TVME) des ordures ménagères 

résiduelles, 
• Un Centre de Valorisation Organique des végétaux (CVO) 
• Une ressourcerie (RESS) 
• Des déchèteries, pour lesquelles le SYMEVAD est chargé de la gestion du « bas de 

quai » (mise à disposition des bennes, transport et valorisation des déchets) pour 
l’ensemble du territoire, et la gestion du « haut de quai » (maintenance et entretien 
du site, accueil des usagers, organisation du service) pour Douaisis Agglo. 

 

I - Budget primitif « énergie renouvelable » 2022 
 
Ce budget annexe (Service Public à caractère Industriel et Commercial - SPIC) a été créé le 10 
décembre 2012, afin d’individualiser dans un document budgétaire spécifique l’activité de 
revente d’électricité produite par les panneaux photovoltaïques du centre de tri de EVIN 
MALMAISON, ainsi que la revente de biométhane généré par le TVME basé sur la commune de 
HENIN-BEAUMONT. 
 

 
A. Section d’exploitation BP 2022 avec reprise anticipée des résultats 2021 
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 Structure de la section d’exploitation par type d’énergie (avec résultat reporté 2021) et 

comparaison avec l’exercice 2021 

 
Afin de mieux comprendre le budget « énergie renouvelable » du SYMEVAD, il est nécessaire 
de rappeler la structure des masses financières.   

 

Structure de la section d’exploitation par types d’énergies BP 2022 
  

 
 
La structure de la section d’exploitation (fonctionnement) en dépense est principalement 
composée de frais d’amortissements comptables (chapitre 042) et de frais financiers (chapitre 
66) soit 57 % des dépenses. Également intégré en 2022, un reversement prévisionnel de 492 K€ 
au budget général (chapitre 67). 
 
S’agissant des recettes de cette même section, elles se composent quasi exclusivement de 
revente de l’énergie (électricité, 14 % et biométhane, 86 %) au niveau du chapitre 75.  
 
 L’évolution de la section d’exploitation par rapport au compte administratif 2021 
 

 
 
 Les principaux facteurs d’évolutions : 

 

En dépenses  
 

• Chapitre 67 :  Un reversement au budget principal 2021 moins élevé que la prévision du 
BP 2021 (-110 K€), lié principalement aux deux arrêts techniques 2021 de l’unité TVME 
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(impact sur l’injection du biométhane). Pour l’exercice 2022, un reversement au budget 
principal sensiblement identique (491 K€) à celui de 2021 (512 K€). 

En recettes 
 

• Chapitre 75 : Des reventes d’énergies 2021 moins élevées que la prévision 2021 (cf. 
dépenses chapitre 67). Pour l’année 2022, une production d’énergies supérieure à celle 
de l’année 2021 (aucun arrêt technique programmé sur 2022) soit + 70 K€ par à 2021.    

 
B. Section d’investissement BP 2022 avec reprise anticipée des résultats 2021 

 
 
Un budget 2022, en suréquilibre lié à l’excédent d’investissement reporté 2021 (001). 
 
 Structure de la section d’investissement par types d’énergies (avec résultat reporté 2021) 

 
 

La structure de la section d’investissement en dépense est composée principalement du 
remboursement en capital de la dette, 90 % du montant des dépenses. Au titre de l’exercice 
2022, quelques travaux sont prévus sur la centrale photovoltaïque (onduleurs et panneaux) 
 
En recette d’investissement, la structure est exclusivement constituée des amortissements 
comptables (chapitre 040). Dans le cadre du vote ce budget, une reprise du résultat 2021 est 
intégrée à hauteur de 441 K€ (chapitre 001). 
 
 

C. Etat de la dette BP énergie renouvelable 2022 
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La dette globale correspond à la part d’emprunts basculés sur le budget énergie (travaux liés 
à la méthanisation du TVME et aux installations photovoltaïques du centre de tri). L’encours de 
la dette au 01/01/2022 s’élève à 5.48 M€. Cet encours sera porté à 5,05 M€ à fin 2022. 
 
 

 
Synthèse des principaux faits marquants du budget primitif « énergie renouvelable » 2022 

 

• Stabilisation des recettes de revente d’électricité par rapport au CA 2021. 
• Augmentation des recettes de biométhane par rapport au CA 2021 : + 9 % 
• Reversement au Budget Général proche de celui du CA 2021 : - 4 % 
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II – Budget primitif principal 2022 
 

A. Section de fonctionnement budget primitif 2022 avec reprise anticipée des résultats 

2021 

 

 
 
Le Budget Primitif 2022 est équilibré en section de fonctionnement, en dépenses et en recettes 
à hauteur de 37.41 M€. Ce budget s’équilibre avec consommation totale de nos excédents 
de fonctionnement 2021 (chapitre R-002 = 1.37M€) 
 
 

 Structures des principaux articles par chapitres en dépenses de fonctionnement  

 
Afin de mieux comprendre le budget « principal » du SYMEVAD, il est nécessaire de rappeler 
la structure des masses financières.   
 

 
 

Les dépenses liées aux contrats de prestations de services (article 611) représentent 80.9 % des 
dépenses de fonctionnement du SYMEVAD. Il s’agit de contrats pluriannuels : 
 

• D’exploitation de nos unités de traitement : unité de traitement et valorisation matière et 
énergie (TVME), centre de tri, centre de valorisation organique (CVO) et ressourcerie, 

• De location et rotation des bennes de déchèteries, 
• De traitement des déchets sur des unités externes, 
• … 
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Les autres postes de dépenses les plus élevés sont les postes « amortissements » (9 %) et 
« charges financières » (2.2%). Ils correspondent à l’amortissement comptable des 
investissements réalisés lors de la construction des outils de traitement du SYMEVAD (centre de 
tri, ressourcerie, CVO, TVME) et des autres biens (composteurs, …) ainsi qu’aux intérêts des 
emprunts contractés pour financer ces investissements. 

 
Les charges de personnels et autres charges représentent, quant à eux, 7.85%. Elles 
correspondent aux charges de personnels (administratif, technique et gardiens de 
déchèteries), aux indemnités des élus et aux dépenses de fonctionnement courantes (taxes 
foncières, communication, subventions, charges diverses). 

 
 

 Structures des principaux articles par chapitres en recettes de fonctionnement 

 
 
Les recettes de fonctionnement se répartissent comme suit : 
 

• Les contributions (article 74758) des agglomérations membres du SYMEVAD : 67.7 % 

 

Leur montant est fixé et délibéré par le Comité syndical. Sur le principe, elles doivent couvrir la 
différence entre les dépenses du SYMEVAD et les recettes. La répartition entre les territoires se 
fait selon la population (pour les charges à caractère général) et en fonction des quantités de 
déchets (pour les charges de traitement des déchets). 
 
 

• Les soutiens des Eco-organismes (article 7478) : Citeo, Ecofolio, EcoDDS, … : 12.7% 

Ces soutiens s’appliquent aux tonnages recyclés au regard d’un barème national propre à 
chaque Eco-organisme. 
 
Exemple : une tonne d’emballages plastique triée au centre de tri du SYMEVDAD et recyclée 
est soutenue financièrement à hauteur d’environ 600€/tonne par Citeo. 
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• Les recettes de revente de matériaux (article 7558) : 9.7% 

Il s’agit principalement des matériaux triés sur le centre de tri et de certains matériaux issus des 
bennes de déchèteries (ferraille et cartons), et revendus sur la base de consultations auprès de 
repreneurs. Les prix de rachat varient en fonction des cours de ces matières sur les marchés 
nationaux et mondiaux. Ces recettes sont donc susceptibles de fluctuer fortement même si nos 
marchés de reprise bénéficient de prix plancher. 
 

• Les recette de vide de tri : 3.6 % 

Cette recette « vide de tri » correspond au gisement de la collecte sélective des producteurs 
extérieurs (hors territoire du syndicat) traité par le SYMEVAD qui donne lieu à une facturation de 
la part du syndicat.  
 
 
 Section de fonctionnement : Evolution par chapitres BP 2022/CA 2021 (hors résultats reportés) 

 
 

Le tableau ci-dessus retrace les évolutions des dépenses et recettes de fonctionnement par 
chapitres entre le budget primitif 2022 et le compte administratif 2021 (hors résultats reportés). 
 
Ainsi, les dépenses de fonctionnement du BP 2022 augmentent de 4 % par rapport au compte 
administratif 2021, dans le même temps les recettes de fonctionnement progressent de l’ordre 
de 2%.  Au global, pour la section de fonctionnement, une augmentation nette d’environ 750 
K€ par rapport à 2021, financée par le relèvement de la contribution de nos EPCI membres (+4 
% sur 2022) et par l’amélioration des recettes de revente des matériaux.  
 

 
 Les principales variations par chapitres budget primitif 2022/compte administratif 2021 

 

En dépenses 
 

• Chapitre 011 - charges à caractère général : + 4% 
 

C’est la part essentielle des coûts de fonctionnement supportés par le SYMEVAD (84.6% du 
budget en 2022). Il s’agit principalement des contrats de prestations de service pour la gestion 
des déchets du territoire (80.9 % en 2022). 
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Une évolution de + 4 % par rapport au compte administratif 2021. Cette hausse s’explique de 2 
façons : 
 
 
Premièrement, une forte hausse de la TGAP (Taxe Générale pour les Activités Polluantes) sur les 
contrats de prestation de service traités en Centre d’enfouissement. Sur l’année 2022, une 
évolution de + 8 € la tonne par rapport à 2021 (37 €/tonne sur 2021) soit au global pour les 
tonnages concernés (les refus de tri, les encombrants en PAP, le « tout venant » des déchèteries) 
une hausse d’environ 506 k€. 
 
Deuxièmement, la révision annuelle des prix sur ces mêmes contrats de prestation de service. 
En effet, la majorité des marchés passés par le SYMEVAD sont soumis à des formules annuelles 
de révision des prix (marchés d’exploitation des sites de traitement, marchés de prestation 
d’élimination des déchets, etc.). Or, en 2022, la plupart des indices intégrés aux formules de 
révision ont subi une forte inflation impactant nos différents marchés d’exploitation et de 
traitements de déchets. Un coût supplémentaire estimé à 630 K€ par rapport à 2021.  
 
Il est à préciser que dans le cadre du vote du budget primitif 2022, le SYMEVAD envisage une 
baisse des tonnages traités sur l’ensemble du gisement déchet, soit une baisse de 3.5 % par 
rapport à 2021 (qui avait subis une forte hausse probablement causé par la situation sanitaire). 
 
En conclusion sur 2022, l’augmentation de la TGAP associé à la hausse de la révision des prix sur 
nos contrats de prestations de service, expliquent la majeure partie de la hausse des dépenses 
à caractère général de plus 1.2 M€ par rapport à 2021. 

 

 

Les autres postes de dépenses évoluent peu et nous constatons, pour les dépenses de la section 
de fonctionnement 2022., une augmentation de 1.33 M€ par rapport au compte administratif 
2021.   
 
 
En recettes 
 

• Chapitre 74-Soutiens des éco-organismes et contributions des agglomérations membres  

 

Une hausse constatée de 2 % sur ce poste de recettes, comprenant à la fois les soutiens des 
éco-organismes et les contributions de nos agglomérations membres. 
 
S’agissant des soutiens des éco-organismes (12.7 %), une variation de - 388 K€ par rapport à 
2021, correspondant à des soutiens exceptionnels (2019 et 2020) encaissés sur l’année 2021. En 
neutralisant ces soutiens exceptionnels, les recettes 2022 des éco-organismes sont maintenues 
à un niveau équivalent à l’année 2021. 
 
Pour la partie « contributions des agglomérations membres », premier poste de recettes (67.7 %) 
du SYMEVAD, et variable d’ajustement du budget, une augmentation de l’ordre de 987 K€ par 
rapport à 2021, permettant ainsi d’équilibrer la section de fonctionnement après utilisations des 
excédents antérieurs (1.368 M€)  
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• Chapitre 75-Autres produits de gestion courantes : + 10 % 

Ce chapitre comprend à la fois la valorisation des matériaux, la commercialisation du vide de 
tri, ainsi que le reversement du budget énergie renouvelable.  
 
Valorisation des matériaux : + 36 % 
  
Les reventes de matériaux valorisables, 9.7 % des recettes de fonctionnement 2022 (plastique, 
papier, carton aluminium, acier, verre) sont soumises à des variations liées au marché. En effet, 
les prix de reprise des industries du recyclage s’adossent à des « mercuriales » évoluant 
mensuellement. 
 
Les cours des matériaux recyclables vendus par le SYMEVAD ont considérablement chuté en 
2020, puis ont subi une hausse spectaculaire en 2021, qui s’est même accentué début 2022. Les 
indicateurs à courts termes semblent rester favorables pour l’année 2022. Une évolution de ce 
poste de presque 817 K€ est prévue au budget 2022.  
 
Commercialisation du vide de tri : - 14 % 
 
Une diminution des recettes « vide de tri », liée exclusivement aux travaux programmés sur le 
dernier trimestre 2022 pour le passage en extension des consignes de tri sur le centre de tri d’Evin 
Malmaison. Une baisse de ce poste évaluée à 234 K€.  
 
Reversement du budget énergie :  
 
Pour l’exercice 2022, un reversement au budget principal sensiblement identique (491 K€) à 
celui de 2021 (512 K€). 
 

• Chapitre 77-produits exceptionnels :  

Sur l’année 2021, un encaissement d’une recette exceptionnelle a été perçu pour un litige 
contractuel avec l’exploitant (2019) du TVME, Dalkia Waste Energy, relatif à un défaut 
d’entretien constaté à la clôture du marché (418 K€). 
 
Plus aucunes inscriptions budgétaires sur 2022 
 

 
Au global pour les recettes de la section de fonctionnement 2022, nous constatons une 
augmentation de plus 586 K€ par rapport à 2021.  

 
 
 
 
 
 



  

 12 
Note synthétique des budgets primitifs 2022   
 

 
 Section de fonctionnement : Coûts nets par service budget primitif 2022 

 
La présentation des coûts nets (recettes – dépenses) par service n’est pas une présentation 
comptable mais émane de la comptabilité analytique. Elle permet de visualiser les coûts en 
fonction de la typologie des déchets et des filières employées. 
 
Le tableau présenté ci-dessous permet ainsi de connaitre le coût pour chaque filière de 
traitement ou services. 
 

 
      
 

B. Section d’investissement budget primitif 2022 avec reprise anticipée des résultats 2021 

 
 
Le Budget Primitif 2022 est équilibré en section d’investissement, en dépenses et en recettes à 
hauteur de 7.75 M€ (restes à réaliser inclus). Ce budget d’investissement 2021, s’équilibre d’une 
part avec une consommation totale de notre excédent d’investissement 2021 (R-001-3.133 M€), 
et d’autre part la mobilisation d’un emprunt à hauteur de 1.1M€ € sur l’année 2022, pour les 
travaux relatifs aux passages des extensions des consignes de tri (collecte sélective). 
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 Les principaux chapitres en dépenses d’investissement  

 
 
 

• Chapitre 16-Emprunts : 39 % 

Il s’agit des remboursements en capital des emprunts mobilisés liés à la construction de nos 
unités de traitement. 
 
 
 

 
• Les chapitres 20, 21 et 23 (restes à réaliser 2021 inclus) : 55 % 

 

Ces différents chapitres concernent des études liées à nos futurs investissements (chapitre 20), 
de l’acquisition de biens meubles et immeubles (chapitre 21), et enfin des travaux de 
construction en cours (chapitre 23).  
 
Ci-dessous un tableau synthétique des investissements par chapitre et service pour l’année 
2022.  
 

 
 
Dans cette programmation budgétaire 2022, plusieurs investissements sont issus du Programmes 
d’Investissements Pluriannuels (PPI) :  
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Centre de tri des emballages ménagers  
 
La règlementation actuelle prévoit qu’au 31 décembre 2022 toutes les collectivités devront être 
passées à l’Extension des Consignes de Tri. Cela signifie l’acceptation de nouvelles résines 
plastique dans la collecte sélective des emballages augmentant à la fois les tonnages, les 
volumes et la typologie des déchets à trier.  
 
Le montant de l’investissement pour un équipement de 30 000 Tonnes par an de capacité est 
évalué à 15.5 M€ sur l’année 2022 et 2023. Il est prévu également une subvention obtenue 
auprès de l’ADEME et de CITEO de l’ordre de 15 % du montant du projet. Enfin, une mobilisation 
d’emprunt pour le cout net du programme.  
 
Unité TVME 
 
Il est prévu, La construction d’une Station de traitement des effluents azotées (STEP) en 
2022/2023 pour un montant de 2,9 M€, permettant d’améliorer très sensiblement les rejets 
liquides du TVME vers la station d’épuration d’Hénin-Beaumont. Un autofinancement à hauteur 
de 1 M€ (subvention 2021) et un emprunt mobilisé pour 1.9 M€ sur l’année 2023 financeront ce 
projet.  

Gestion du haut de quai douaisis AGGLO 

Des travaux budgétisés uniquement sur l’année 2022 et autofinancés intégralement. 

 Mise en place d’un dispositif d’accés et de contrôles  sur l’ensemble des déchèteries 
estimée à 195 K€ 

 Mise en conformité de la déchèterie de arleux pour 216 K€ 
 Mise en conformité de la déchèterie de arleux pour 85 K€ 

 Des dépenses diverses de travaux et d’équipemnts pour 76 K€ 

 
 Les principaux chapitres en dépenses d’investissement  

 
• Chapitre 001-Excédent d’investissement 2021 : 40.5 % 

Il s’agit de l’excédent d’investissement constaté au compte administratif 2021, repris dans le 
vote du budget primitif 2022. Cet excédent d’investissement 2021 (4.17 M€), permet de financer 
une grande partie des investissements programmés sur l’année 2022. 

 
• Chapitre 040-Amortissement comptable : 43 % 

Cette inscription concerne l’amortissement comptable de notre actif immobilisé. 
 

• Chapitre 16-Emprunt mobilisés : 14 %  

Un emprunt budgétisé à hauteur de 1.1€ M€ sur l’exercice 2022. Cet emprunt a pour but de 
financer le reliquat des dépenses non couvertes par des ressources propres. Fléchage de 
l’emprunt sur le programme d’investissement relatif à l’extension des consignes de tri (centre 
de tri). 
 



  

 15 
Note synthétique des budgets primitifs 2022   
 

C. Etat de la dette Budget primitif « principal 2022 » 

L’encours de dette au 01/01/2022 s’élève à 37.87 M€ et s’établira à 34.90 M€ à fin 2022. 
 
Comme évoqué précédemment un nouvel emprunt sera contracté courant 2022. (1.1 M€ non 
compris dans l’état de la dette). 
 

 
 

Synthèse des emprunts 2021 budget principal 
 

 
Synthèse des principaux faits marquants du budget primitif « principal » 2022 

 

 Les coûts nets de traitement des déchets sont en augmentation par rapport au 
compte administratif 2021 de + 6.97 % (hors contributions des agglomérations membres 
et utilisation des réserves financières de fonctionnement du syndicat). Cette 
progression des coûts nets est liée essentiellement à la hausse des dépenses (TGAP et 
révisions de prix des contrats de prestations de services « traitements des déchets »), 
partiellement compensée par les cours de reprise des matériaux favorables sur 2022. 

 Un relèvement des contributions de nos EPCI membres de + 4 % comparé à 2021. 
 Utilisation intégrale de l’excédent de fonctionnement 2021 (1.368 M€) 
 Les investissements sur 2022, concernent le démarrage de l’extension des consignes 

de tri ainsi que la création d’une station d’épuration pour le TVME. L’amélioration et la 
mise aux normes des déchèteries du territoire DOUAISIS AGGLO 

 


